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Est-ce que la demande de reconnaissance à 

l’UNESCO interpelle la gestion du cerf et de 

de la forêt ?



Oui…La gestion du 

cerf et de son 

habitat sera un 

enjeu central dans 

toute demande à 

l’UNESCO…

Le cerf fait partie 

du mythe 

d’Anticosti et 

représente une 

valeur clé de l’île.



Mais c’est un dossier compliqué :

le cerf est 

à la fois une valeur et un problème



Une valeur socio-économique clé  



Il y a un problème de viabilité à long terme 

de l’habitat et de l’activité de chasse



Il y a un problème de renouvellement des 

sapinières en raison du broutement total 

de la régénération de sapin et de feuillus



La disparition graduelle des grands massifs de sapins 

menace le maintien de l’importante population de cerfs et 

l’avenir de l’industrie de la chasse.

Si rien n’est fait, une baisse substantielle du cheptel est 

appréhendé… (Potvin et al. 2000)



Disparition progressive des vieilles 

sapinières prévue d’ici 30 ans… 



Postulat : Utiliser l’aménagement forestier comme 

outil d’aménagement faunique pour restaurer les 

habitats



La stratégie des enclos de gestion : 
Utiliser  des exclos, le reboisement et le 

contrôle du cerf pour assurer le renouvellement 

des sapinières (12 ans)



La gestion du cerf et de son habitat devra 

faire l’objet d’une évaluation d’efficacité en 

fonction des exigences de l’UNESCO   



Les défis

1. La révision du plan d’aménagement 

intégré de 2004;

2. Les exigences de l’UNESCO pour la 

gestion ;

3. Un plan d’action à mettre en place.



1. LA RÉVISION DU PLAN 

D’AMÉNAGEMENT DE 2004



L’objectif de la stratégie est 

de conserver une industrie 

de la chasse et de la 

villégiature viable, principale 

source d’activité 

économique de l’île,

en restaurant une partie de la 

végétation d’origine tout en 

assurant (…) la 

diversification de l’économie 

locale par le prélèvement 

durable de matière ligneuse.

Rappel de l’objectif du 

plan de 2004



Les « attendus » de l’entente de délégation 

de gestion avec Gestion Forestière Solifor

Anticosti (2018)



L’enjeu du bilan et de la révision du plan

En raison de ressources insuffisantes…

• un bilan de la stratégie n’est pas encore finalisé;

• la révision du plan général d’aménagement  (prévue 

pour 2010 puis 2015) est à compléter.



L’enjeu de l’acceptabilité sociale: 
Une vision consensuelle sur les enjeux et sur 

l’efficacité de la stratégie est à reconstruire…

« Coupes forestières: Anticosti 
réclame un moratoire d’une année »



2. Les exigences de 

l’UNESCO pour la gestion



Exigences de l’UNESCO: gestion efficace

« Toute proposition d’inscription d’un 

site ne bénéficiant pas d’une protection 

satisfaisante sera rejetée. »



Exigences de l’UNESCO: un cadre légal

« Tous les sites inscrits sur la Liste du 

patrimoine mondial doivent avoir une 

protection législative, à caractère 

réglementaire, institutionnelle et/ou 

traditionnelle adéquate à long terme pour 

assurer leur sauvegarde.

La plupart des nouvelles propositions 

d’inscription répondent à la définition 

d’aire protégée donnée par l’UICN 

(catégories I à VI)… »



Exigences de l’UNESCO: gestion intégrée

Assurer une gestion exemplaire qui 

garantisse une protection satisfaisante de 

la valeur universelle exceptionnelle et de 

l’entièreté de la gamme des valeurs locales 

et régionales.



Exigences de l’UNESCO: gestion participative

Tous les acteurs locaux concernés par l’inscription 

d’un site au patrimoine mondial doivent participer :

i) à l’analyse et à l’évaluation de ses valeurs,

ii) à la préparation et la soumission de sa 

proposition,  

iii) à ses processus de gestion.



Exigences de l’UNESCO: gestion unifiée

« Le système de gestion d’un site du 

patrimoine mondial doit s’inscrire dans 

une planification d’ensemble, incluant 

généralement une zone tampon.»



3. Un plan d’action en 

cinq points



i) Mettre en place une « équipe de rétablissement » pour 

le dossier du cerf et du plan de restauration de la forêt 

d’Anticosti attaché au Comité de pilotage 

S’inspirer de l’équipe de rétablissement du 

caribou forestier



ii) Compléter, en concertation, le bilan de la 

stratégie d’aménagement 

(au plan écologique, faunique, forestier, social, touristique et 

économique) 



L’acceptabilité sociale de l’aménagement 

forestier sur l’île d’Anticosti

Par 

Marie-Hélène Rousseau,

Étudiante-chercheure en 

sciences forestières

Université Laval, 22 septembre 2006





iii) Réviser, en concertation, les bases de la 

stratégie d’aménagement (lignes directrices)



iv) Préparer un véritable plan d’aménagement 

multiressources (forêt-faune-paysage-tourisme) 

pour le « territoire d’aménagement »



v) Développer une structure de gouvernance 

pour le territoire forestier résiduel qui répond 

aux exigences de l’UNESCO





Une cogestion avec les communautés 

(syndicat mixte comme dans les aires 

protégées européennes ? ) 


